Société en commandite Gaz Métro

Établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2006-2007, R-3579-2005


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 25 novembre 2005
Demandeur :
Hydro-Québec Distribution
Référence :
C-11.3 : SCGM-1, document 1, page 11 du mémoire de M. Doucet
Préambule :
«…la réglementation doit donc viser à fixer des prix optimaux d'un point de vue social, soit des prix égaux aux coûts marginaux». 
Questions :

1.1 Dans un contexte où SCGM a un portefeuille de contrats d'approvisionnements couvrant diverses périodes et signés à diverses dates, le concept de coût marginal réfère-t-il à la moyenne de ses coûts d'approvisionnements ou au prix de marché du dernier mètre cube de gaz acheté ? 

1.2 Veuillez produire une liste des compagnies d'électricité au Canada qui appliquent une tarification marginale ?
Réponses :
1.1
Dans le contexte de SCGM, le concept de coût marginal réfère à la moyenne de ses coûts d’approvisionnement, laquelle est aussi le coût marginal. Le prix du gaz naturel étant fixé en fonction de l’offre et de la demande, il est en principe toujours vendu à un prix égal au coût marginal de production du dernier producteur ayant choisi de produire, donc au coût marginal de production le plus élevé de tous les producteurs en opération, ce qui revient au « coût moyen » de l’action à la marge. 

Le fait que SCGM ait un portefeuille de contrats d’approvisionnements couvrant diverses périodes et signés à diverses dates n’a aucune incidence sur cette réalité. En effet, malgré cette diversité, le gaz naturel est généralement acheté par SCGM à un prix déterminé en fonction d’un indice reflétant le prix du marché. SCGM peut alors aussi acheter une police d’assurance, qui prend la forme de produits financiers dérivés, pour se protéger contre des variations trop importantes de cet indice. Le coût de ces produits financiers dérivés est alors ajouté au coût d’acquisition facturé aux clients. Notons cependant que ces produits financiers dérivés ne peuvent que niveler le prix du marché. Ils ne peuvent, sur un horizon de moyen ou long terme, permettre d’acheter systématiquement sous le prix du marché puisque, tôt ou tard, le prix de ces produits rattrapera forcément l’évolution des prix du marché. Au contraire, le coût de ces produits financiers, qui est ajouté au prix du gaz naturel facturé aux clients, devrait en principe contribuer à augmenter le prix du gaz naturel facturé par SCGM au dessus du prix du marché.

Il faut donc retenir que le prix du gaz naturel facturé par SCGM reflète toujours le prix du marché, donc le coût marginal. Nous n’avons d’ailleurs qu’à regarder l’évolution récente du prix du gaz naturel facturé par SCGM pour s’en convaincre. Mais ce qu’il y a de plus fondamental, c’est que chacun des mètres cubes de gaz naturel retiré par un client et facturé par SCGM l’est à ce prix du marché, donc au coût marginal. Jamais, dans l’état actuel de la réglementation, SCGM ne peut facturer un mètre cube consommé en deçà de ce prix de marché. Chaque consommation marginale est facturée au prix du marché, donc au coût marginal.

1.2
Sans prétendre connaître en détails ce qui se fait dans toutes les compagnies d’électricité au Canada, nous constatons que l’Ontario et l’Alberta tendent à appliquer une tarification qui intègre le coût marginal et tente d’envoyer les bons signaux de prix.
À la demande du Ministère de l’énergie, l’Ontario Energy Board a développé un plan spécial pour les prix de l’électricité. Ce plan a pour but de promouvoir une tarification stable et prévisible de l’électricité encourageant la conservation de la ressource et reflétant mieux les prix payés aux producteurs.

L’OEB a ainsi créé le « Regulated Price Plan » fixant les tarifs que les différentes utilités doivent charger aux consommateurs. Effectif à compter du 1er avril 2005, le tarif peut être ajusté à chaque 6 mois. Ce réajustement est nécessaire afin d’arrimer les tarifs fixes d’électricité aux fluctuations du prix payé aux producteurs. Les principales variables prises en compte dans le calcul des tarifs sont les prédictions du prix de l’électricité sur le marché spot (fonction principalement de la demande, de la croissance anticipée de la demande, des limites de transmission, des coupures de production prévues et des prix de l’énergie utilisée par les producteurs tel le prix du gaz naturel et du charbon), le prix réglementé de l’Ontario Power Generation et le prix fixe payé aux producteurs privés.

En ce moment (depuis le 1er novembre 2005) le prix est de 5,0 ¢/kWh pour les premiers 1 000 kWh utilisés et de 5,8 ¢/kWh pour les consommations excédentaires en hiver. Les mêmes prix sont utilisés pour l’été, le seuil en deçà duquel l’électricité est au prix de 5,0 ¢/kWh passe cependant à 750 kWh.

En Alberta, le marché de l’offre d’électricité est présentement en processus de déréglementation. Bien que les composantes distribution, transmission et charge mensuelle demeurent réglementées, la composante fourniture est désormais soumise au prix du marché. Ainsi, il est aujourd’hui possible pour tous les consommateurs Albertains de s’approvisionner en électricité auprès du fournisseur de leur choix.

Afin de permettre à certains consommateurs de s’adapter à cette déréglementation l’Alberta Energy and Utilities Board (AEUB) approuve un prix réglementé qui constitue une alternative au prix du marché, cette alternative est nommée le Regulated Rate Option (RRO). Cette option est offerte à tous les clients résidentiels, fermiers et d’irrigation peu importe leur niveau de consommation. De plus, le RRO est offert à tout consommateur utilisant moins de 250 000 kWh par année. Le RRO reflète le coût d’achat de l’électricité additionné aux coûts administratifs de l’achat et de l’offre de cette électricité. L’utilité qui offre le RRO n’a pas le droit de faire de profit sur ce service, seuls les coûts doivent être récupérés (pass-on).

Le RRO est, grossièrement, un prix de marché auquel est appliqué un certain nombre de produits dérivés financiers afin d’atténuer les fluctuations de court terme du marché spot. Les prévisions de la demande, le type d’outils à être achetés, le prix du risque résiduel auquel fait face l’utilité après l’achat de tous les outils, le moment d’application des outils et le prix maximal qu’une utilité peut payer pour un outil font l’objet d’une entente négociée. 
Nous vous référons aux documents joints pour plus d’informations sur la situation en Alberta et en Ontario.
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